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SSulletin po litique.

Les électeurs de l’arrondissement d’Eiampes onl ré
pondu à noire attente. Ils ont affirmé la République; 
ils onl protesté énergiquement conlre le gouvernement 
du 16 Mai; ils ont vengé l’assemblée nationale; ils ont 
honoré la mémoire de M. Thiers; ils onl assuré la paix 
à la France. La majorité républicaine est acquise dès 
maintenant dans la Chambre des députés et dans le 
congrès, c’est-à-dire dans les deux chambres réunies; 
nous n’avons plus à craindre que, sous prétexte de ré
vision de la constitution, on ne renverse la République; 
elle est consolidée d’une façon inébranlable. Malgré un 
ministère absolument hostile, malgré une pression ad
ministrative sans exemple, malgré les entraves à la 
liberté de la presse, malgré les destitutions, les mena
ces, les proclamations , les manifestes de toutes sortes, 
malgré vents et marées, la République est arrivée à bon 
port. Et ceux qui ont conseillé au Président la dissolu
tion , comme ceux des Sénateurs qui l’ont votée, n’ont 
fait que prouver combien cette mesure extrême élait 
inutile. Inutile pour le Président qui a singulièrement 
compromis sa popularité en engageant sa responsabi
lité, en faisant acte de gouvernement personnel, en se 
jetant dans une mêlée où il avait tant de chances d’être 
vaincu. Combien ne doit-il pas voir que ses ministres 
l’ont induit en erreur. Inutile aussi cette dissolution 
pour les légitimistes et les orléanistes , qui doivent être 
aujourd’hui parfaitement convaincus que les bonapar
tistes seuls onl gagné à un acte qui a suspendu pendant 
quatre mois le commerce de la France, qui a troublé 
les esprits, agité le pays et ruiné bien des gens.

Enfin, on connaît maintenant la volonté de la France. 
Quel est à présent le devoir de la nouvelle assemblée? 
Quel est celui du Président de la République? M. Gam
betta l’a dit : « Le Maréchal doit se soumettre ou se dé
mettre. » S’il se démet, la chose est des plus simples : 
M. Grévy est nommé à sa place, et tout va pour le 
mieux dans la meilleure des Républiques. Si le Maré
chal se soumet à la volonté du pays, il lui faut prendre 
un ministère républicain et marcher carrément avec 
lui, sans gouvernement occulte, sans coterie faisant 
continuellement échec au ministère de la majorité. Il 
faut que les préfectures, les sous-préfectures, les jus 
lices de paix soient remaniées de fond en comble; il 
faut, en un mot, que la République soit administrée 
par des républicains, et non par des fonctionnaires qui 
onl tout fait pour la détruire.

Quant à l’Assemblée nationale , sa conduite est toute 
tracée; elle revient avec un mandai bien plus affirma
tif que la première fois qu’elle a été nommée. Assez 
longtemps elle a fait de l’opportunisme, de la concilia
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D’UN AVARE, D’UN ENFANT
E T  ID’U r S  C H I E N .

Les dimanches et les jours de foire, alors que beau
coup de villageois et d’étrangers passent sur la roule, 
on rencontrait toujours l’aveugle et le chien. Le père 
Bérésina s’asseyait sur un des.côtés de la route:, et res
tait là, des heures entières, dans une immobilité si com
plète qu’on aurait pu le prendre pour un être pétrifié. 
Pyrame se couchait à ses pieds, ayant près de lui une 
sébile de bois grossièrement façonnée.

L’homme et le chien, tous deux immobiles, formaient 
un groupe des plus intéressants que n’aurait pas dédai
gné le crayon facile et savant de Randon.

Dès qu’un bruit de pas attirait l’attention de Pyrame, 
il se soulevait à demi et tournait vers le passant sa tête 
intelligente.

S’il jugeait que la personne passerait devant le vieil
lard avec indifférence, il ne bougeait pas; mais s’il re
connaissait ou croyait deviner quelqu’un de charitable, 
un éclair de joie brillait dans son regard ; il se relevait 
vivement, touchait la main de son maître avec son nez, 
prenait ta sébile entre ses dents et venait se placer au 
milieu de la route.

L’aveugle averti se découvrait en disant :
— Donnez, donnez au pauvre aveugle s’il vous plait.

tion, des concessions à ses adversaires; elle doit désor
mais défendre toute action hostile aux institutions ré
publicaines; elle ne doit donner sa confiance qu’à un 
ministère républicain; elle a pour deyoir de faire re
mettre en place tous les fonctionnaires qui onl été des
titués par le gouvernement du 16 Mai. Elle doit surtout, 
avec la plus grande sévérité, contrôler les élections, in
valider toutes celles qui sont entachées de manœuvres 
frauduleuses, de corruption, de pression et d’action il
légale de la part de l’administration. Le ministère a été 
maître dans la période électorale, l’Assemblée nationale 
estaujourd’hui maîtresse dans l’œuvre de révision. Nous 
espérons qu’elle ne faillira pas à son devoir. Combien 
de députés monarchistes n’auraient pas été élus s’ils 
n’avaient été appuyés par l’administration , si les élec
teurs avaient été liflres. Cette œuvre de révision juste
ment mais sévèrement accomplie , la majorité républi
caine sera encore singulièrement augmentée.

Les éleclftrs ont, eux aussi, encore d’au Ires devoirs 
à accomplir.

Un décret publié au Journal officiel et que nous re
produisons plus loin, les convoque le 4 novembre pro
chain, pour le renouvellement de la deuxième série 
sortante des conseils généraux et des conseils d’arron
dissement autres que celui de la Seine. Puis viendront 
ensuite les élections des conseils municipaux.

Le premier devoir des électeurs sera de demander à 
tout sénateur qui se présentera au conseil général de 
s’engager à ne point voler une seconde dissolution si 
elle était provoquée.

Les électeurs n’oublieront pas non plus que les con
seils d’arrondissement sont aujourd’hui des assemblées 
politiques qui sont de droit électeurs des sénateurs re
nouvelables. U importe donc maintenant, dans le choix 
des conseillers d’arrondissement, de ne pas seulement 
s’occuper de chois:r des hommes ayant une certaine 
position dans le canton , il faut surtout des hommes 
ayant des convictions républicaines bien arrêtées. C’est 
là un des moyens que nous avons pour arriver à con
quérir la majorité dans le Sénat.

De même, il importera désormais, dans les conseils 
municipaux , d’avoir des conseillers républicains. On 
voit souvent des communes voter pour des députés ré
publicains , et envoyer dans leur conseil une majorité 
monarchique. Et cela parce que , dans les élections lo
cales , on considère trop l’intérêt personnel, on le met 
au-dessus de l’intérêt général.

L’intérêt général veut aujourd’hui que les électeurs 
considèrent avant tout la valeur politique des candidats; 
car si l’on veut fonder un gouvernement durable, il est 
indispensable que dans le conseil municipal de la plus 
petite commune, jusque dans le conseil général, la Ré

Et le chien, agitant la sébile, semblait supplier du 
regard. Il se trompait rarement, et presque toujours 
une pièce de monnaie tombait dans la sébile. Alors Py
rame retournait vers son maître et lui présentait l’é— 
cuelle contenant l’aumône.

Un jour de foire à Choisnel, un fermier de la com
mune retint à souper le père Bérésina. Il était tard 
quand on se leva de table, et le vieillard et son chien se 
trouvèrent en pleine nuit sur la route, à demi-chemin 
d’Oudincourt.

Tout à coup, Pyrame s’arrêta et fit entendre une 
sorte de grognement qui signifiait : « Il y a là, devant 
nous, quelqu’un que je ne connais pas. »

— Qui va là ? demanda l’aveugle.
Un homme qui était agenouillé sur la route et-qui 

semblait chercher quelque chose se releva et répondit :
— Moi, Picaud.
— Picaud, de quel pays?
— Je suis de Chevroncourt. Est-ce que vous n’auriez 

pas, par hasard, des allumettes sur vous?
— Pourquoi faire ?
— Je viens de la foire, où j’ai vendu une vache. J’a

vais trois cents francs en or sur moi, ma poche s’est dé
chirée et tout est tombé sur la ronle. Je suis poursuivi 
par l’huissier de M. Dubourg, d’Oudinconrt, pour un 
billet que je n’ai pas pu payer à l’échéance. C’est pour 
payer l’huissier que j’ai vendu m'a vache Roussette... 
Voyez si je suis malheureux ! si je ne retrouve pas mon 
argent, je suis un homme perdu. Ah ! ma pauvre fem
me, mes pauvres enfants !...

Et il se mit à pleurer.
— Ce ne sera pas facile de'retrouver vos pièces d’or 

la nuit; je ne puis même vous aider à les chercher, car 
je suis aveugle. Est-ce qu’il ne vous en reste plus du 
tout ?

publique soit partout affirmée, soutenue, défendue par 
des conseillers républicains.

B u l l e t i n  d e  l a  g u e r r e .

En Europe. — Nous ne recevons pas encore aujour
d’hui de nouvelles bien importantes du théâtre de la 
guerre. Le mauvais temps paraît complètement installé.

Néanmoins les Roumains poursuivent leurs travaux 
d’approche devant la seconde redoute de Grivilza, dont 
ils seraient sur le point de s’emparer, les Turcs en 
ayant retiré leurs canons. Mais les assiégeants crai
gnent que les redoutes ne soient minées ; il serait éton
nant, en effet, qu&depuis le temps que dure le ssége, 
les Turcs n’eussent pas pris cette précaution.

Le Daily Telegraph annonce, d’après une dépêche 
de Sofia , que c’est à la suite d’un engagement avec 
4,000 Russes qu’ils onl battus, que les Turcs se sont 
emparés d’un convoi de bestiaux. .

Ùn, feu d’artillerie très-vif a été échangé à la passe 
de Chipka.

Réouf Pacha a fait récemment une reconnaissance 
vers les positions russes, et a constaté que de nouveaux 
ouvrages défendaient les abords de la passe, surtout du 
côté de la route de Gabrova.

Les canonnières russes postées aux bouches du Da
nube ont bombardé l’embouchure de Soulina pendant 
trois jours. L’artillerie turque n’a pas réussi à faire 
taire le feu des batteries flottantes russes.

Des torpilles onl fait sauter une canonnière turque; 
17 matelots onl péri. L’escadre turque de la mer Noire,- 
qui croisait devant Soulina, n’a pas pris part au com
bat.

En Asie. — Diverses dépêches de source russe an
noncent que l’armée du grand-duc Michel a remporté 
une victoire sérieuse sur Moukhtar-Pacha.

L’engagement a eu lieu lundi 15 courant. Après une 
violente canonnade, les Russes emportèrent d’assaut la 
principale des positions turques, sur les hauteurs. 
L’armée ottomane, poursuivie, dut abandonner son 
camp à l’ennemi.

Peu de temps après, elle était complètement coupée 
de ses communications avec Kars. Elle serait mise en 
déroule dans trois directions différentes.

Ce succès, s’il est confirmé, permettrait sans doute 
aux Russes de mettre do nouveau le siège devant Kars 
avant l’hiver.

-------------------------
L e s  é l e c t i o n s  a u  C o n s e i l  g é n é r a l .

Le Journal officiel publie le décret suivant :
Le Président de la République française,
Sur la proposition du ministre de l’intérieur;
Vu le litre III de la loi du 22 juin 1833, les articles 

1 4 et 17 du décret du 3 juillet 1848 , I article 4 de la 
loi du 7 juillet 1852, la loi du 10 août 1871 et la loi du 
30 juillet 1874 :

— Si, j ’en ai encore une.
— Donnez-la moi.
L’homme hésitait.
— Donnez donc, puisque c’est peut-être le moyen de 

retrouver les autres.
Le pauvre diable donna sa dernière pièce.
Alors le père Bérésina enleva la laisse qui était atta

chée au collier du chien, puis il lui dit, en lui mettant 
la pièce d’or sous le nez :

— Pyrame, il s’agit de rendre un grand service à ce 
pauvre homme qui a perdu son argent sur la route ; il 
faut tâcher de le sortir de peine en retrouvant ses pièces 
d’or. Tu as de bons yeux, Pyrame. et le nez meilleur 
encore Allons, mon bon chien, cherche, cherche ! ..

Pyrame flaira un instant la monnaie, renifla, puis il 
se mit à courir sur la route. A tout instant, il revenait 
en gambadant et déposait chaque fois un louis dans la 
main de l’aveugle.

Au bout de vingt minutes, la somme entière était re
trouvée.

Le paysan se retourna plein de reconnaissance vers 
le père Bérésina :

— Ali ! vous êtes mon sauveur, lui dit-il.
— Moi, je n’ai rien fait du tout, vous l’avez bien vu; 

votre sauveur, le voilà, c’est mon ami.
— Ali ! vous êtes le père Bérésina... je ne vous con

naissais pas, mais j’aurais dû le deviner tout de suite. 
C’est votre chien qui a sauvé, l’an passé, la demoiselle 
anglaise, et il vient aujourd’hui de me sauver moi-même. 
Je n’oublierai jamais le nom de Pyrame.

Il offrit son bras au vieil aveugle et l’accompagna jus
qu’à Oudincourt. Puis, consolé, heureux, il continua 
son chemin pouyiller retrouver sa femme et ses enfants, 
qui l’attendaient'avec impatience et un commencement 
d’inquiétude.

Décrète :
Art. 1er. —  Les élections pour le renouvellement de 

la deuxième série sortante des conseils généraux et des 
conseils d’arrondissement auront lieu, dans les dépar
tements autres que celui de la Seine, le dimanche 
4 novembre prochain.

Les électeurs des cantons dans lesquels il y aurait 
lieu de procéder au remplacement de conseillers géné
raux ou de conseillers d’arrondissement qui n’appar
tiennent pas à la série sortante, sont convoqués pour le 
même jour.

Art. 2. — L’élection sera faite sur la liste des élec
teurs municipaux close le 31 mars 1877.

Les maires des communes où, conformément à l’ar
ticle 8 du décret réglementaire du 2 février 1852, il y 
aura lieu d’apporter des modifications à la liste arrêtée 
le 31 mars dernier, publieront, cinq jours avant la réu
nion des électeurs, un tableau contenant lesdites modi
fications.

Art. 3. — Conformément aux lois des 10 août 1871 
et 30 juillet 1874, Je scrutin ne durera qu’un seul jour.

Il sera ouvert à sept heures du malin et clos à six 
heures du soir.

Le dépouillement suivra immédiatement la clôture 
du scrutin.

Art. 4. — Aussitôt après le dépouillement, les pro
cès-verbaux de chaque commune seront portés au chef- 
lieu de canton par deux membres du bureau. Le re
censement général des voles sera fait par le bureau du 
chef lieu et le résultat proclamé par son président.

Art. 5. — Le second tour de scrutin , dans les can
tons où il devra y être procédé , aura lieu le dimanche 
11 novembre.

Art. 6. — Le ministre de l’intérieur est chargé- de 
l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 12 octobre 1877.
MARÉCHAL DE MAC-MAHON,

DUC DE MAGENTA.

Par le président de la République,
Le ministre de l’intérieur,

DE FOURTOU.

Les cantons de l’arrondissement d’Etampes appelés 
a réélire leurs représentants au Conseil général sont 
ceux d’Elainpes et de Milly.

Le même jour auront lieu les élections pour la no
mination des conseillers d’arrondissement pour les 
cantons de La Ferlé-Alais et de Méréville.

Voici les noms des conseillers actuels :
Conseil général.

Etampes : M. Ch a r p e n t ie r ;
Milly : M. Bos.

Conseil d ’arrondissement.
La Ferlé-Alais : MM. G a u t i e r , T a t o u d , décédé;
Méréville : MM. P o t h e a u , L e g r a n d .

XII

LE JEUNE BERGER.

Nous franchissons un espace de trois années. La ferme 
de M. Dubourg, dont le père Martinet, aidé de ses fils, 
dirige l’exploitation, est en pleine prospérité. On compte 
par centaines les animaux des races chevaline , bovine 
et ovine, qu’on élève sur les gras pâturages du domaine.

Pour être juste envers M. Dubourg, nous devons dire 
que, comme cultivateur et éleveur, il rendit de vérita
bles services à l’agriculture dans le Bassigny. Il fat le 
premier, dans le canton, qui assainit ses terres au moyen 
du drainage. Les paysans l’imitèrent, et des coteaux 
remplis de sources, qui ne produisaient presque rien, se 
montrèrent désormais couverts de riches moissons aux 
beaux jours de juillet et d’août. U prouva, en outre, que 
la terre bien cultivée et recevant un amendement pro
pre à la nature de chaque terrain pouvait produire tous 
les ans et ne jamais rester en jachère.

Il créa de nombreuses prairies artificielles, et sa mé
thode eut un succès complet. U en fut de même pour 
son système d’irrigations.

La réputation de M. Dubourg comme agronome dis
tingué franchit les limites du départemeut et s’étendit 
jusque dans les Vosges, la Haute-Savoie, la Côte-d’Or, 
l’Aube et la Marne. Ses produits étaient primés à chaque 
concours régional. On parlait de bœufs superbes qu’il 
envoyait quatre fois par an sur les marchés de Paris. 
On les comparait quelquefois à ceux du pays normand. 
Son troupeau de mérinos de la plus belle espèce, qui ne 
comprenait jamais moins de quiùze cents têtes, faisait 
l’admiration de tous les connaisseurs.

En vérité, si M. Dubourg avait été humain, s’il avait 
su se faire aimer, on lui aurait pardonné volontiers son 
avarice.



O L’ABEILLE
S lé s u h a t »  d e  l 'é l e c t i o n  

d a n »  l 'a r r o n d i s s e m e n t  d 'E t a m p e s .

Electeurs inscrits.. .  H ,720
Volants.....................  8,917

M. Charpentier a obtenu........... 6,871
Votes divers................................ 1,066
Bulletins blancs ou nuis............. 980

En 1876, M. Charpentier avait obtenu 5,170. Le 
parti républicain a donc aujourd’hui 1,700 voix de 
plus qu’aux dernières élections.

Comme on le verra dans le tableau que nous publions 
plus loin, les petites communes sont celles où M. Char
pentier a obtenu proportionnellement le moins de bul
letins blancs. De môme les grandes sont celles qui ont 
fourni le plus de bulletins blancs.

Dans le canton de .Méréville :
Méréville a fourni 46 bulletins blancs;
Angerville — 40 —
Pussay — 21 —
Dans les petites communes :
A Fontaine la-Rivière, sur 31 votants, M. Char

pentier a obtenu 30 suffrages; — à Thionville, sur 30 
volants, 28 suffrages ; — à Bois-IIorpin, sur 21 votants, 
18 suffrages; — à Guillerval, sur 142 votants, 133 
suffrages.

A Saclas, sur 169 volants, M. Charpentier a obtenu 
158 suffrages. Nous voyons là l’heureuse influence du 
maire et des deux conseillers d’arrondissement, qui 
sont républicains.

Les mômes faits se reproduisent dans les autres can
tons.

Dans le canton de Milly :
Milly a fourni 47 bulletins blancs ;
Maisse, 43 . —
Soisy-sur-Ecoîe, 35 —
Les petites communes ont également donné, propor

tionnellement, le plus grand nombre de suffrages.
A Champmotteux, sur 57 votants, 49 Charpentier. 
A Puiselet-le-Marais, sur 44 — 33 —
A Oncy, sur 43 — 33 —
Dans le canton de La Ferté-Alais :
La Ferté-Alais, 23 bulletins blancs;
Cerny, 26 —
Chamarande, 29 —
Notons, cependant, qu’à Auvers-St-Georges, com

mune où il y a le plus d’électeurs, il n’y a eu que 8 bul
letins blancs.

Le canton de la Ferté-Alais n’offre pas, dans les pe
tites communes, le môme grand nombre de suffrages. 
C’est le canton où M. Charpentier a obtenu le moine de 
voix.

Dans le canton d’Etampes :
Etampes a fourni 70 bulletins blancs; 
Chalo-Sl-Mard, 30 —
Morigny, 23 —
Dans les petites communes :
A Ormoy-Ia-Rivière, sur 86 votants, 81 Charpentier. 
A Saint-Hilaire, sur 40 — 35 —
En résumé, c'est le canton de Méréville qui a le 

mieux voté; c’est celui dans lequel il y a le moins de 
bulletins blancs et de voix perdues, ainsi qu’on le verra 
dans le tableau général des voles.

Notre département est un de ceux qui ont élu des 
députations unanimement républicaines — Voici, en 
effet, le résultat de toutes les élections de Seine-el-Oise :

ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES.

-/re circonscription.
(3G3) Albert J oly, républicain. . . . . . .  11 .046 élu.

D overdy, officiel, bonapartiste. 7.061
2e circonscription.

(363) L. Journault, républicain... .  5.682 élu.
P. Gautuiur, officiel, monarc. 3.608

3e circonscription.
(3G3) Cb. R ameau, républicain..........  6.925 élu.

Barbé, officiel, bonapartiste.. .  5.970
arrondissement de corbeil.

(363) L. R enault, républicain........... 10.405 élu.
Denys C o c n i N ,  agréé, monarc.. 2 . 8 5 8
Prince de W a gr a m , agréé, bon. 3 . 0 9 5

arrondissement d’étampes.
(363) Th. Charpentier, républicain.. 6.871 élu.

Un jour, en revenant de Langres, où il était allé ven
dre de l’avoine et de l’orge, Martinet ramena avec lui 
un jeune garçon d’une dizaine d’années, qu’il voulait 
attacher à la ferme en qualité de petit domestique. L’en
fant fut présenté à M. Dubourg, qui parut satisfait. Il 
lui trouva même la figure agréable et l’air intelligent. 
Le berger de la ferme ayant beaucoup de travail pour 
soigner son énorme troupeau de moutons, M. Dubourg 
décida que le nouveau venu lui serait adjoint, et qu’il 
apprendrait son métier sous la direction du berger.

Celui-ci était un Alsacien des environs de Sarregue- 
mines. Depuis qu’il était à la ferme, le troupeau s’était 
augmenté de deux tiers. Pour toutes les maladies des 
bêtes à laine, il était plus habile qu’un vétérinaire. Nul 
mieux que lui ne savait composer et employer certains 
remèdes, qui empêchaient la mortalité de se mettre 
dans le troupeau.

M. Dubourg reconnaissait son mérite et savait ce 
qu’il valait; il se gardait bien, toutefois, d’augmenter 
ses gages, qui étaient plus que modestes. Prévoyant que 
ce berger modèle pourrait bien le quitter pour aller 
chercher fortune ailleurs, il avait pensé que le jeune 
garçon ramené de Langres, instruit par lui, serait à un 
moment donné capable de le remplacer.

Ce berger était de la meilleure pâte dont on fait les 
Alsaciens. Il parlait peu, riait quelquefois et ne se plai
gnait jamais. Du moment que ses brebis se portaient 
bien et qu elles lui donnaient beaucoup d’agneaux, il 
était content. Il faisait son métier par goût et par atta
chement à son troupeau. [1 était bon et fidèle comme 
son meilleur chien ; pour la douceur, on pouvait le com
parer à un de ses moutons.

Henri — c’est le nom du jeune garçon qui allait de
venir berger — lui plut tout de suite, et il se mit à l’ai
mer comme s’il eût été son frère ou son fils. L’enfant 
répondit à cette affection par beaucoup de prévenances,

arrondissement de mantes.
(363) Lebaudy, républicain................. 8.669 élu.

Hèvre , républicain...................  4.306
ARRONDISSEMENT DE PONTOISE.

/ re circonscription.
S enard, républicain.................  7.382 élu.
A. Dehaynin.................................  6 .686

2e circonscription.
(363) Langlois, républicain...............  7.522 élu.

B rincard..........................   4.794
arrondissement de rambouillet.

(363) E. Carrey, républicain............. 9.609 élu.
Duc de Padoüe.........................  6.390

1877. Total des voix républicaines. . .  77.920 voix
<876. — — 63.485
Le parti de l’ordre véritable, c’est-à- 

dire le parti républicain, a gagné 
dans S. in e -e t-O ise , du 20 février 
1876- au 14 octobre 1877.................  1 1 . 1 3 5  voix

Voici quelle est aujourd’hui la situation républicaine.
Dès le lendemain des élections générales par lesquel

les la France vient de condamner solennellement la po
litique du 16 m ai, il importe de constater exactement 
les résultats obtenus et d’apprécier avec netteté les con
ditions dans lesquelles ils se sont réalisés.

Des 363, par suite de décès ou de circonstances di
verses, 14 n’étaient plus proposés aux électeurs. Les 
candidats anciens députés républicains se trouvaient 
donc réduits à 349. Sur ce nombre, 295 au moins ren
trent dans la nouvelle Chambre, et il faut joindre à ces 
295, 26 candidats républicains nouveaux remplaçant, 
soit les 14 anciens députés dont il vient d’ôlre parlé, 
soit des députés monarchistes; ce qui porte déjà le 
nombre des élus républicains à 321.

Dans quelques semaines, il y aura lieu d’ajouter à 
ces 321 députés les 4 députés des colonies, qu’il n’y a 
nulle témérité à compter à l’avance parmi les républi
cains. Résultat ; 325 républicains. D’après le gouver
nement, un second tour de scrutin est nécessaire dans 
14 circonscriptions: il-est vraisemblable que dans plus 
de la moitié de ces circonscriptions, le résultat sera fa
vorable à la République. En se bornant à la moitié, 7, 
on atteindrait le chiffre de 332. Dans trois circonscrip
tions, où le Journal officiel, avec une bâte exception
nelle et prématurée, a annoncé l’élection des candidats 
officiels, il y a lieu d’espérer que, "tout au contraire, 
les candidats républicains seront proclamés. Le total 
monterait donc à 335; et le nombre complet des dépu
tés étant de 533, c’est à 198 que s’élèverait au maximum 
le nombre dès candidats du gouvernement élus le 1 4 
octobre.

198 contre 335. El l’on ne veut pas prévoir encore 
les modifications que la vérification des pouvoirs et ses 
conséquences pourront faire subir à ces chiffres. Mais 
on doit constater que d’après les supputations des or
ganes les plus autorisés des partis adverses, sur ces 198 
députés, 90 appartiennent au bonapartisme, 40 sem 
blent pouvoir être rangés parmi les légitimistes et en
viron 68 échappent, sous la dénomination de conserva
teurs, à toute classification rationnelle.

Ce dénombrement fait, il est évident que la nouvelle 
Chambre est dès maintenant la représentation à peu 
près fidèle de l’ancienne ; une légère différence de chif
fres , susceptible d’une prochaine modification favora
ble, n’altère en rien ce fait.

Une majorité de près de 140 voix est assurée à la 
République, majorité forme, inébranlable, résolue, qui 
échappera à toutes les tentatives de désorganisation.

— Voici la variation du chiffre des électeurs inscrits 
et des votants depuis la proclamation du suffrage uni
versel.

En 1848 pour élire la Constituante 7,893,327 suffra
ges furent recueillis, sur 9,395,035 inscriptions; pour 
élire le président de la République, 7,419,171 , sur 
9,977,452. Ce n’était plus 75 nj0 et au mois d’avril, 
dans le premier acte du suffrage, la proportion était 
montée à 84, 3. En 1849, elle tomba à 68 °/0 pour l’é
lection des membres de l’Assemblée législative : 
6,765,091 votants, sur 9,936,004 électeurs inscrits.

Le plébiscite de 1851 parut ranimer l’ardepr des 
électeurs. Sur 9,883,576 électeurs inscrits, 8,116,773 
ou 82,5 %  prirent part au vote.

Les élections du Corps législatif, en 1852 , ne furent 
faites que par 6,222,983 voix, sur 9,836,043 inscrits.

Aux élections de 1857, 6,136,664 électeurs seulement 
votèrent, sur 9,495,755 inscrits.

En 1864, le nombre des électeurs fut plus considéra
ble.

En 1859, le nombre.des inscriptions s’éleva à 
10,135,340, et en 1870, à 10,568,501.

un grand désir de bien faire et de se rendre utile et toutès 
sortes de gentillesses. Il n’en fallait pas tant pour que le 
berger fût enchanté de son élève.

Henri était depuis huit jours à la ferme, lorsqu’un 
soir, après la rentrée des moutons, il se trouva en face 
de Pyrame dans une rue d’Oudincourt.

L’enfant et le chien s’arrêtèrent en même temps, à 
deux pas l’un de l’autre, et se regardèrent. Il y avait 
comme de l’étonnement dans le regard clair et brillant 
du chien. Trois fois de suite l’enfant porta la main à son 
front. On aurait dit deux vieux amis, séparés depuis 
longtemps, et qui hésitent à se reconnaître.

Enfin, Pyrame s’approcha, presque timidement, et 
tourna autour du jeune garçon en le flairant. Tout à 
coup, ses yeux pétillèrent de joie, il se dressa sur ses 
pattes de derrière et ses grosses pattes de devant tom
bèrent sur les épaules d’Henri.

— Ah ! ah ! ah !... faisait l’enfant.
Et soudain, en pleurant, il étreignit dans ses bras la 

tête du chien.
Alors Pyrame se remit sur ses quatre pattes, fit en

tendre un jappement joyeux et se mil à faire des bonds 
prodigieux en signe d’allégresse. Cela dura bien dix mi
nutes. Plusieurs personnes, voyant Pyrame faire fête à 
Henri avec une joie si vive, s’approchèrent de ce der
nier eflui firent beaucoup de questions.

Le jeune garçon, un peu craintif et embarrassé, ré
pondit pourtant de son mieux, car il vit que c’était plus 
par intérêt que par curiosité qu’on le questionnait.

Il dit qu’il était de Langres, que M. Martinet l’avait 
amené à Oudincourt et qu’il était second berger chez 
M. Dubourg. U ne gagnait rien encore que sa nourri
ture, mais au bout de six mois il devmt avoir cent cin
quante francs de gages. Il était toujows avec le berger, 
qui se montrait très-bon pour lui, et il se trouvait heu
reux dans sa position.

En 1875, le nombre des électeurs n’était p 
9,872,739.

Il est, cette année, de 9,948,070, dont 47; 
le département de la Seine.

us que de 

1,233 pour
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Boissy-le S ec .. . . . . . 183 1 1 0 92 45 3
Boulervilliers............. 58 41 29 1 11
Bouville..................... 168 108 68 4 1 21
ü riè re s ....................... 103 72 58 » 9
Chalo Si-Mars........... 292 203 430 32 30
Chauffour................... 27 23 14 » 9
Etampes ................... 2106 1672 1463 439 70
Et réel) y..................... 322 274 251 » 1 2
Mauchamps............... 28 25 11 4 40
Morigny ................... 272 197 132 37 23
Ormoy-la-Rivière . . . 105 86 81 4 »
Saint-Hilaire............. 59 40 35 » 4
Souzy-la-Briche........ 51 38 23 1 13
Villeconin................... 149 107 73 25 5

3895 2996 2460 278 2 2 0

C a n t o n  d o  L a F e r t é - A l a i s .

Auvers-St-Georges.. . 329 223 451 64 8
Baulne....................... 129 109 98 1 8
Boissy le-Culté.......... 1 0 0 84 41 19 24
Bouray....................... 2 2 2 175 61 96 15
Boutigny..................... 176 119 74 26 12
Cerny.......................... 266 199 444 29 26
Chamarande............... 105 90 57 24 29
D’Huison................... 1 0 2 74 66 4 2
La Ferlé Alais........... 238 2 0 2 158 49 23
Guigneville................. 59 42 40 1 1
Itteville....................... 236 167 93 52 15
Lardy ......................... 195 149 98 47 4
Mondeville . . .  »......... 151 81 54 5 21
Orveau................... . 40 31 8 6 12
Torfou......................... 68 59 25 31 3
Vnyrcs....................... 73 56 31 1 0 12
Videlles....................... 208 1 1 0 81 20 7
Villeneuve sur-Auvers 124 57 33 19 4

2821 2027 4313 473 226

C a n t o n  d e  M é r é v i l l e .

Abbeville................... 82 51 4*3 > p 5
Angerville................... 445 356 296 20 40
Arrancourt................. 34 49 14 » 2
Blandy....................... 65 52 47 » 5
Bois-IIerpin............... 31 21 48 1 2
Boissy la-Rivière.. . . 75 55 42 6 6
Chalou-Moulineux.. .' 120 96 90 3 3
Congervilie................. 54 45 38 » 7
Estouches................... 58 49 41 > 2
Fonlaine-la R ivière.. 33 31 30 » 1
La Forêt-Sainte-Croix. 72 57 49 2 5
Guillerval................. .. 173 4 42 133 » 9
Marottes...................... 71 51 41 6 4
.Méréville.................... 439 359 292 46 46
Mon nervi Ile................ 100 95 81 5 9
Pussay........................ 330 282 235 2 2 21
Roi nviiliers................ 30 24 15 » 9
Saclas......................... 201 169 158 2 9
Saint-Cyr-la-Rivière. 90 75 63 3 7
Thionville................... 34 30 28 1 1

2537 2059 1752 87 193
C a n t o n  d e  M i l ly .

Boignevillc................. 149 93 56 32 5
Brouy......................... 63 56 9 39 »
Buno- Bonnevaux. . . . 127 77 38 26 11
Champmotteux.......... 99 57 49 2 3
Courances................... 120 100 6I 23 16
Courdimanche......... 41 33 14 6 13
Dannemois................. 124 101 88 5 6
Giron ville................... 94 55 45 4 6
Maisse......................... 285 197 123 31 4 3
Mespuils..................... 62 46 48 6 16
Milly........................... 654 559 492 21 47
.Yloigny....................... 167 421 410 » 7
Oncy........................... 152 43 33 8 2
Prunay........................ 32 25 4 5 1 9
Puiselel-le-.Marais. . . . 6I 44 33 9 2
Soisy sur-Ecole......... 200 159 124 4 35
Valpuiseaux............... 109 69 38 11 20

2439 1835 1346 228 241

Quand on lui demanda ce que faisaient ses parents, 
les larmes lui vinrent aux yeux, et il répondit qu’il l’i
gnorait. Il ne voulut pas en dire davantage. On crut 
deviner que c’était un pauvre enfant abandonné par une 
mauvaise mère, ou des parents que la misère avait pous
sés à cet acte douloureux.

Il rencontrait Pyrame pour la première fois, et il ne 
savait pas pourquoi le chien lui faisait tant de caresses.

Le soir même, le père Bérésina apprit par sa voisine 
Jacqueline ce qui s’était passé entre Pyrame et le jeune 
berger de M. Dubourg.

— D’après ce que tu me racontes de ce jeune garçon, 
dit l’aveugle, cela ne m’étonne pas ; Pyrame raffolle des 
enfants et il aime particulièrement ceux qui sont bons 
et malheureux.

Depuis cette première rencontre, Pyrame et Henri se 
virent souvent. Dès qu’il avait un moment de liberté, le 
chien courait à la recherche de l’enfant e t , chaque fois 
qu’il le voyait, c’étaient des manifestations à n’en plus 
finir. Il semblait que quelque chose de mystérieux en
traînait l’un vers l’autre, le jeune garçon et le chien.

Souvent, le dimanche, le petit berger venait s’asseoir 
au bord de la route, près du vieil aveugle, et causait 
longtemps avec lui en caressant Pyrame, pendant que 
le troupeau paissait sur le versant du coteau voisin.

Parfois, sans rien dire, le berger mettait .son pain 
tendre à la place du morceau de pain durci de l’aveu
gle ; ou bien, quand ce dernier n’avait rien à manger, 
il faisait trois parts de son dîner, une pour l’aveugle, 
la deuxième pour Pyrame et l’autre pour lui. C’était 
toujours la plus petite.

Le père Bérésina n’était pas curieux comme le sont 
généralement les vieilles* gens. Par délicatesse de senti
ment et aussi pour éviter de faire de la peine à son jeune 
ami, il ne lui avait jamais fait aucune question sur son 
enfance et sa famille.

P o l i c e  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 17 Octobre 1877.

Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au
dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  P enot  Jean-Jacques-Fauslin, 68 ans; — P enot  
Félicité, 40 ans, femme Pointeau,* cultivateurs à Val- 
puiscaux ; 6 jours do prison, 25 fr. d’amende chacun 
et aux dépens, pour coups et blessures volontaires.

— Dupré Armand-Aubin, 27 ans, garçon boulan
ger à Milly ; 25 fr. d’amende, pour outrage, et 5 fr. 
d’amende, pour ivresse manifeste et aux dépens.

V ILLE D ’ÉTAM PES.

T i r a g e  d e s  o b l i g a t io n s .

Le Maire de la ville d’Étampes, chevalier de la Lé- 
gion-d’honneur,

Informe ses administrés que, le Dimanche 28 Octo
bre courant, à deux heures de relevée, en l’une des 
salles de la Mairie, il sera procédé au tirage au sort de 
52 obligations de l’emprunt de 200,000 francs contracté 
par la Ville en 1867.

Etampes, le 17 Octobre 4877.
L e  M aire,

Al. Brunard.

V e n d a n g e s  d e  1 § ? 7 .

En 1876, les entrées s’étaient élevés à : 1.098 h. 72 l. 
Celte année, elles donnent un chiffre de : 898 13

Différence en moins : 200 h. 59 I.
Comme on le voit, les vendanges de 1877 ont été in

férieures à celles de 1876 ; ce résultat est supérieur à la 
moyenne ordinaire. Les quelques gelées qui sont venues 
subitement dans les premiers jours de ce mois ont atro
phié les grappes; les pentes surtout ont été très-ravagées. 
Plusieurs vignerons qui ont vendangé avant les gelées 
et les pluies ont été bien inspirés, car leur vin sera d’un 
goût agréable.

Villeneuve- sur-A uvers. — Dans la nuit du 15 au 
16 octobre courant, vers dix heures, un incendie a 
consumé une meule de 23,000 gerbes de blé, apparte
nant au sieur Normand (Henri-Isidore), fermier à la 
ferme du Château, commune de Villeneuve-sur-Auvers.

Ce sinistre, qui causera une perle de 12,633 francs, 
est attribué à une cause accidentelle. Celte perte est 
couverte par une assurance à la compagnie La Mutuelle.

Cet incendie, qui menaçait de prendre des propor
tions considérables, et d’envahir d’autres meules voisi
nes, a pu être circonscrit, grâce au concours intelligent 
et empressé des habitants, des pompiers de la localité 
et d’Etréchy, qui se sont transportés rapidement sur 
les lieux.

La justice, prévenue, s’est également transptrléo sur 
les lieux et a commencé une information.

Attaque d’un gendarme par cinq Belges. 
Un tué et un autre blessé.

On nous écrit d’Angerville :
Dimanche dernier, après les élections qui s’étaient 

passées avec le plus grand calme, sur les huit heures 
du soir, la population d’Angerville fut mise en émoi par 
la nouvelle que des Belges, ouvriers à la ferme de Dom- 
merville, avaient attaqué un gendarme de notre ville, 
qui, obligé de se défendre, avait dû faire feu et avait 
tué un des assaillants.Joici, en effet, ce qui s’est passé.

Le gendarme Hugeny revenait des communes de 
Thionville, Congerville et Chalou-Moulineux, il était 
porteur des procès-verbaux d’élection, lorsque, sur la 
route de Dourdan, entre Angerville et Pussay, à un ki
lomètre environ de cette commune, le cheval du gen
darme s’abat brusquement et jette son cavalier par terre 
à plusieurs pas de lui. Aussitôt quatre hommes vigou
reux se précipitent sur le gendarme, le tiennent immo
bile disant à un autre de lui prendre son sabre et son 
revolver. Hugeny fut, en effet, désarmé; mais comme 
c est un jeune homme de trente ans, nerveux et plein 
de courage, il finit par se dégager. Celui qui lui avait 
pris son revolver n’étant qu’à quatre mètres de lui, le 
mit en joue. Le gendarme lui dit avec calme : — « Ne 
faites pas une mauvaise action. » — Ne tenant aucun 
compte de cette observation, il tire quatre coups sur 
Hugeny qui, heureusement, ne fut point atteint. Ce mi
sérable Belge croyant sans doute avoir épuisé le revol
ver, 1 abaissa. En voyant ce mouvement, Hugeny s’é-

Un jour, le berger dit au vieillard :
Je ne s îs pas ce que j’éprouve chaque fois que je 

vois votre chien, père Bérésina, je me sens tout drôle; 
il me semble que quelque chose remue dans ma poitrine. 
Depuis quelque temps surtout, je réfléchis et je cher
che... je cherche dans ma tête. Je crois toujours que je 
vais me souvenir de beaucoup de choses. C’est comme 
un voile que j ai devant les yeux et qui ne veut pas me 
laisser voir... Dans tout cela,'il y a un chien, un gros 
chien comme le vôtre, père Bérésina.

Ces paroles frappèrent le vieil aveugle et, pour la 
première fois, il s’aperçut qu’il y avait quelque chose 
d’extraordinaire dans l’amitié de Pyrame pour Je jeune 
berger.

— Oui, c’est bien étrange, pensait-il ; pourquoi Py
rame a-t-il fait tant de caresses à cet enfant lorsqu’il l’a 
rencontré par hasard dans la rue d’Oudincourt, ainsi 
que me l’a raconté Jacqueline? Il l’avait donc recon
nu?... Mais, alors, ce jeune berger, qui passe pour être 
un enfant abandonné, qui est-il? un parent de la morte 
de Provenches, un parent, mon Dieu ! son enfant, peut- 
être !

Dis-moi, mon garçon, reprit-il en s’adressant*au 
jeune berger, tu viens de me dire qu’il te semble à 
chaque instant que tu vas te souvenir de beauçoup de 
choses, et qu au milieu de toutes ces choses iu vois un 
chien, un gros chien comme Pyrame. Est-ce que tu ne 
retrouves rien dans ta mémoire ?

Sr, père Bérésina ; mais si peu, si peu...

Emile RICHEBOURG.

(La suite au prochain numéro.)
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lance aussitôt sur sou adversaire, le renverse et lui re
prend son arme ; celui qui s’est emparé du sabre arrive 
par derrière pour le frapper, mais Ilugeny l’a vu, aus
sitôt il se retourne et tire, sans l’atteindre, les deux der
niers coups de son revolver. En voyant tant d’énergie et 
de courage, les autres se tiennent à distance.

Le brave gendarme regarde autouf de lui, il aperçoit 
son cheval à vingt-cinq mètres environ dans les champs; 
il songe qu’on ne lui a peut-être pas enlevé sa cara
bine ; il court pour s’en emparer. Aussitôt les cinq mi
sérables le poursuivent à coups de mottes de terre. Au 
milieu de cette grêle, il arrive à son cheval, retrouve 
avec bonheur sa carabine; il la saisit promptement et 
tire deux coups sur celui qui brandissait son sabre. 
Voyant tant de résolution, les Belges se dispersent. Hu- 
geny remonte à cheval, poursuit ses agresseurs les som
mant de se rendre. Ils refusent. Hugeny tire de nou
veau sur ce groupe de malfaiteurs qui fuit devant lui à 
travers champs. Puis, éperonnant vigoureusement sa 
bête, il les rejoint et les somme de le suivre, leur di
sant : — «Vous allez mourir, si vous ne marchez pas. » 
Et aussitôt se précipitant sur chacun d’eux, il leur en
lève leur coiffure. Ces hommes, comprenant que le gen
darme avait une pièce à conviction entre les mains , lui 
dirent : — « Donnez nos casquettes et nous vous suivre. » 
Hugeny les leur rend, et les ramène sur la route, à l’en
droit même où il avait été attaqué. •

A ce moment, le gendarme entend du côté de Pussay 
le bruit d’une voiture qui s’avançait vers lui. En effet, 
cette voiture s’est bientôt rapprochée ; il dit au conduc
teur de ne pas le dépasser. Les Belges continuaient leur 
marche, lorsqu’un autre gendarme d’Angerville, De- 
rôme, venant de Pussay, rejoignit son camarade qui lui 
fit part de ce qui venait de se passer. Pendant ce temps 
les Belges s’étaient assis sur le talus du fossé de la route 
où ils semblaient délibérer. Derôme les somme de se 
remettre en marche ; ils refusent. Les gendarmes dégai
nent et les menacent de leurs armes s’ils n’exécutent pas 
leur ordre; ils se décident enfin à obéir et se remettent 
en marche en chantant. Ils arrivent à la route de Char
tres qui conduit à Dommerville, et là, ils veulent re
tourner à leur gîte ; ils s’avancent à trente ou quarante 
mètres sur ce chemin. Les gendarmes veulent d’autant 
moins les laisser continuer qu’ils n’ignorent pas qu’à 
Dommerville se trouvent une quinzaine de camarades, 
et qu’il pourrait bien en résulter un engagement grave. 
Alors ils somment ceux-ci de se rendre. Les Belges ré
sistent encore. Les gendarmes s’avancent vers eux l’arme 
à la main, pour les forcer de nouveau à les suivre. Ils 
murmurent et cherchent à fuir. Une dernière somma
tion leur est faite ; ils la repoussent en menaçant. Alors 
Hugeny vise et fait feu sur celui qui lui avait tiré quatre 
coups de revolver; il tombe baigné dans son sang. A 
cette vue, ceux qui restaient voulurent se sauver. Le 
gendarme Derôme dit à l’un d’eux : — « Misérable ! si 
tu ne te rends pas, je t’en fais autant. »> Pendant que 
ce drame se passait, le conducteur de la voiture était 
allé prévenir la brigade d’Angerville. Le brigadier en
voya de suite deux autres gendarmes, Fagot et Perrot. 
Quand les Belges virent arriver ces hommes, ils com
prirent qu’ils n’avaient plus qu’à céder. On les emmena 
jusqu’à Angerville, où ils furent emprisonnés. Le mort 
fut également transporté à Angerville. C’est un jeune 
homme de dix-neuf ans dont le père est aussi ouvrier à 
la ferme de Dommerville. La balle qui l’a tué est entrée 
dans l’œil et est sortie derrière l’oreille. Un autre des 
assaillants a été légèrement blessé au-dessous du menton. 
On pense qu’il a été effleuré par une balle. Le parquet 
d’Etampes, prévenu de cette affaire, est arrivé dans la 
nuit avec le sous-préfet et le commandant de gendar
merie. Le lendemain, les prisonniers ont été conduits à 
Etampes et lè mort a été enterré à Dommerville.

Voilà les faits dans toute leur exactitude. Quel en a 
été le mobile? c’est la question que tout le monde s’a
dresse. Les Belges ont-ils été soudoyés, comme l’a dit le 
Bien public, je  l’ignore. Toujours est-il qu’en attaquant 
le gendarme, ils lui ont dit qu’il était porteur d’élection. 
L’inslruction révélera peut-être quelque chose à cet 
égard. Jusqu’ici, on ne comprend pas quel intérêt poli
tique des étrangers peuvent avoir à l’acte odieux qu’ils 
ont commis.

Le gendarme Hugeny a bien fait son devoir, il l’a 
rempli avec conscience et courage; nous espérons qu’il 
en sera récompensé comme il le mérite. Derôme a éga
lement fait preuve d’énergie. En un mot, toute la gen
darmerie d’Angerville a fait son devoir.

C h ie n  p e r d u .

Il a élé perdu un CHIEN BASSET, griffon, sous 
poil noir très-marqué de feu. — On prie la personne 
qui l’a trouvé de vouloir bien le rendre à M. Gry-  
B oyard , à Pussay.

B o n n ©  r é c o m p e n s e .

“  L O U I S  L É V Y  ’
D E X T I S T E

C i, rue du Faubourg-Saint-Mar tin, PARIS.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin. Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Paix , les Samedi 3 et Dimanche 4 Novem 
bre.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  et le l e n 
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  m o i s .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d ’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r i s .  4-2

On demande un A p p r e n t i  à l’imprimerie.

Elat civil tic la commune d’Etampes.
NAISSANCES.

Du 40 Octobre. — Marche Georges-Adolphe, pro
menade du Port. — 11. Boissièrk Théophile-Léon, 
rue du Perray, 57. — 14. Leclerc Emilie-Marie- 
Ettgénie, au hameau de l’Humery. — 1 5 _ R etoürné 
Lucie-Louise, rue Saint-Jean, 1er. — 17. Lasmer 
Zélia-Angéline, rue du Perray, 40.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : B izouard Claude. 27 ans, boulanger, rue du 

Four-St-Germain, 159, à Paris; et Dlle Aubin Louise- 
Alice, 23 ans, cuisinière, rue de la Tannerie, 11.

DÉCÈS.
Du 42 Octobre. — Corsin Rosalie, 81 ans, sans 

profession, veuve Desmolières, rue du Faubourg-Saint- 
Jacques. — 13. B oudier Eugénie Elisabelh, 6 mois, 
rue Sainte-Croix, 32. — 17. Blanchard Maurice-

Eugène, 7 semaines, rue de la Queue-du-Renard, 3. — 
17. Joannès Marie-Geneviève, 82 ans, rentière, veuve 
David, rue du Fauboitrg-Evezard, 9 ter. — 19. D umais 
Léonline-Alphonsine, 25 ans, femme Marchât, rue 
Basse-des-Groisonneries, 8. — 19. B onneau François, 
78 ans, rentier, place de l’Ancienne-Comédie. — 19. 
Mercier Julienne-Marguerite, 74 ans, journalière, 
veuve Au vil le, rue Neuve-Saint-Gilles, 6.

AGENTS SÉRIEUX demandés par une mai
son de premier ordre, Vins et Cognac, commission jus
qu’à 20 p. 0/0 et prime en fin d’année, suivant chiffre 
d’affaires; la maison est très-connue, et remettra liste 
de clients à visiter.— Ecrire à M. F erdinand de Cau- 
mont (intéressé), rue Dufour-Dubergier, 4 ,  à Bor
deaux. 3-3-

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l'un des journaux p u b l i é s  au chef-lieu de l’arrondissement.

DE L ’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ( 6 6 m e Année. )_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
(1) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,

Rue Sain t-Jacques, n° 5.

VE N T E
Sur surenchère du sixième ,

En l’audience des Criées du Tribunal civil de première instance 
Séant à Etam pes,

Au Palais de Justice de ladite ville, 
d’une

S e r v a n t  d ’ A u b e r g e ,

Sise à Buno, grande rue,
Avec

COUR, ÉTABLE, CAVE, AISANCES & DÉPENDANCES
ET de

TROIS PIÈCES DE JARDIN, réunies
Sises à Buno,

E N  DEUX DOTS.

L’adjudication aura lieu le Mardi 6 Novembre 
mil huit cent soixante dix-sept,

Heure de midi.

On fait savoir à lous ceux qu’il appartiendra, que :
Par suite d’une surenchère du sixième faite au greffe 

du Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le treize octobre mil huit cent soixante-dix-sept, enre
gistrée et dénoncée conformément à la loi, par M. 
François Doré père, cultivateur, demeurant à Buno- 
Bonnevaux, sur l’adjudication prononcée au profil de : 
1° M. Jean-Louis Véron fils, cultivateur, demeurant 
à Moignanvtlle, commune de Buno-Bonnevaux ; — 
2° M. Jean-Joseph Auger, maréchal-ferrant, demeu
rant à Buno-Bonnevaux, suivant procès-verbal dressé 
par Me Saucier, notaire à Maisse, le sept octobre cou
rant, sur les poursuites de vente sur licitation exercées 
à la requête de MM. Jules-Alfred Doré et François- 
Emery Auclerc, ci-après nommés, contre les sieurs 
Doré et consoris, aussi ci-après nommés;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. François 

DORE père, cultivateur, demeurant à Buno-Bonne
vaux ;

Ayant pour avoué constitué Me Bouvard ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Jules-Alfred Doré, mineur émancipé, sans 

profession, demeurant à Maisse, et M. François-Emery 
Auclerc, propriéiaire, demeurant au même lieu, ce 
dernier en qualité de curateur à l’émancipation dudit 
mineur Jules Doré;

Ayant pour avoué M® Breuil ;
2° M. François Doré fils, ci-devanl aubergiste, de

meurant à Buno-Bonnevaux;
3° M. François Doré, artilleur, en garnison à Vin- 

cennes;
4° M. Etienne-Frédéric Jolly, cultivateur, demeu

rant à Tousson, canton de La Chapelle-la-Reine (Seine- 
et-Marne),

« Agissant au nom et comme subrogé-tuteur 
« des mineurs Elisa-Hermance Doré, Augustin- 
« Louis Doré et Marie-Adeline Doré, issus du 
« mariage de François Doré premier du nom 
« avec madame Rosalie-Virginie Jolly, sa dé- 
« funte épouse, remplissant les fonctions de 
« tuteur desdits mineurs à cause de l’opposition 
« d’intérêts existant entre eux et le sieur Fran- 
« çois Doré, leur père, leur tuteur naturel et 
« légal. »

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
5° M. Jules Beaumont, négociant, demeurant à Ne

mours ;
6° M. Louveau-Herbelol, négociant, demeurant à 

Milly;
Intervenants comme créanciers du sieur François 

Doré premier du nom ;
7° Mc Louis-Laurent Chenu, avoué, demeurant à 

Etampes, pris au nom et comme syndic de la faillite du 
sieur François Doré premier du nom ;

Ayant pour avoué Me Chenu;
8° M. Jean Antoine Poirier, cultivateur, demeurant 

au Petit-Giron ville, commune de Gironville,
« En qualité de subrogé-tuteur ad hoc des 

« mineurs Doré, sus-nommés. »
Et encore en présence, ou eux dûment appelés, de :
1* M. Jean-Louis Véron fils, cultivateur à Moignan- 

ville, commune de Buno-Bonnevau£ ;
2° M. Jean-Joseph Auger, maréchal-ferrant, demeu

rant à Buno-Bonnevaux ;
Ces deux derniers adjudicataires surenchéris;
Procédé, le Mardi six Novembre prochain mois, 

heure de midi, en l’audience des criées du Tribunal 
civil de première instance séant à Elampes, à la vente 
par adjudication, sur surenchère, et sur les mises à 
prix ci-après indiquées, des immeubles dont la dési
gnation suit.

DESIGX ATBOX :
Premier lot.

(Premier, cinquième et vingt-deuxième lots de la 
première adjudication).

1°. — Onze ares quarante centiares de jardin , ter
roir de Buno, lieu dit les Housches; tenant d'un long 
le vingt-deuxième lot, d’un bout les héritiers Radideau, 
et d’autre bout faisant hache les jardins;

2°. — Un are quarante-deux centiares et demi, sauf 
la portion prise par la roule de Buno, terroir de Buno; 
tenant d’un long M. Combière, d’autre long M. André 
Radideau, d’un bout le sentier de la Tonnelle, et d’au
tre bout M. Vacher;

3°. — Trois ares soixante-neuf centiares de jardin, 
terroir de Buno, à Mollière; tenant d’un long le pre
mier lot, d’un bout M. Marchand, et d’autre bout 
M. Pierre Combier.

Moins un are six centiares faisant hache au bout 
midi, distraits des trois lots réunis et réunis à la 
maison formant le vingt septième lot de l’enchère et 
le deuxième de l’adjudication sur surenchère.

Sur la mise à prix de neuf cent soixante-cinq francs, 
c i.....................................................................  965 fr.

Deuxièm e lot.
(Vingt-septième de la première adjudication).

Une Maison située au bourg de Buno, grande rue, 
servant d’auberge, composée d’un rez-dc-chaussée 
comprenant trois pièces, et d’un premier étage com
prenant six pièces; — grenier sur le tout;

Cour au levant de celle maison, sur laquelle il est dû 
un droit de passage à plusieurs;

Dans cette cour, une étable avec grenier dessus et 
cave dessous ;

Autre cour à la suite et au couchant de la maison.
Observation faite que M. François Doré père a 

droit à l’usufruit, pendant sa vie, d’une chambre à 
feu au premier étage avec terrain dans la tour.

Plus la portion de un are six centiares distraits, 
comme il est dit ci-dessus, des premier, cinquième et 
vingt deuxième lots de l’enchère, premier de la su r
enchère.

Sur la mise à prix de deux mille neuf cent vingt- 
cinq francs, c i............................................  2,925 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’élude de M® BOUVARD , avoué poursuivant la 
vente, rue Saint Jacques, numéro ô ;

En celle de Me BREUIL, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 50;

En celle de M® CHENU, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 100;

A Maisse,
En l’élude de Me SAUCIER, notaire;
El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le quinze octobre mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Signé: B O U V A R D .

En marge est écrit : Enregistré à Etampes, le quinze 
octobre mil huit cent soixante-dix-sept, folio 50 recto, 
case 3. Reçu un franc quatre vingt-huit centimes dou
ble décime et demi compris.

Signé : D elzàngles.

(2) Elude de M® CHENU, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jacques, n° îoo.

V E N T E
Sur publications volontaires,

EN LA SALLE DE LA MAIRIE DE MAINVILLIERS ,
Par le ministère de Me GIBIER , notaire à Malesherbes,

Commis à cel effet,
DE V IN G T -T R O IS

PIECES DE TERRE
Sises terroirs de Blandy et de Brouy, 

Arrondissement dJEtampes,
UN 23 LOTS.

L’Adjudicaiion aura lieu le Dimanche 41 Novembre 
mil huit cent soixante-dix-sept,

N Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu sur la requête 

collective des parties, par le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, le sept août mil huit cent 
soixante-dix-sept, enregistré et mentionné au bureau 
des hypothèques ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de :
1° M. Paul-Prosper BANNIER, meunier, demeu

rant au moulin d’Auneau, commune d’Aulnay-la-Ri- 
vière ;

2° Et M. Pierre POMMERET, propriétaire, demeu
rant à Aulnay la-Rivière ;

Ayant pour avoué constitué M® Chenu, demeurant à 
Elampes, rue Saint-Jacques, numéro 100;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Louis-Aimable-Paul Pointeau, sabotier, de

meurant à Manchecourt ;
2° M. Jean-Picrre-Narcisse-Adelmard Lesage, tail

leur d’habits, demeurant au même lieu ;
3° M. Pierrc-André-Hippolyle Poisson, fermier, de

meurant à Chilleurs-aux-Bois ;
4° M. Louis Clément Dul)ée, propriétaire, demeu

rant à Malesherbes ;
5° M. Désiré Gabriel Denize, fermier, demeurant à 

Ru mont ;
6° M. Elienne-Désiré Poisson, cultivateur, demeu

rant à Ronccvaux, commune de Buthiers ;
7° M. Désiré Malburin Véron, charretier, demeu

rant à Rois Ilerpin ;
Tous créanciers inscrits;
Ayant pour avoué constitué M® Breuil, demeurant à 

Elampes, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;
El encore en présence ou eux dûment appelés, do :
M. Alberl-Désiré Marlin, cultivateur, et madame Eu

génie-Céline Pointeau, épouse autorisée dudit sieur 
Marlin, avec lequel elle demeure à Mainvilliers ;

Ayant aussi pour avoué constitué ledit M® Breuil ;
Procédé, le Dimanche onze Novembre mil huit cent 

soixante-dix-sept, heure de midi, en la Mairie de 
Mainvilliers, et par le ministère de M® Gibier, notaire 
à Malesheibes, commis à cet effet, à l’adjudication, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction 
des feux, des biens dont la désignation suit.

DESIGXATIOX s
IMMEUBLES situés sur Blandy,

Canton de iléréville.
Premier lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre, aux Oi- 
sonniers ; tenant d’un long l’Hospice d’Etampes, d’au
tre long M. Jean-Baptiste Chevallier.

Cadastrés section A, numéro 1297.
Sur la mise à prix de 120 fr.

Deuxième lot.
Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, aux Oi- 

sonniers ; tenant d’un long levant Etienne Bouvard, 
d’autre long M. Grandemaison.

Cadastrés section A, numéro 1324.
Sur la mise à prix de 50 fr.

Troisième lot.
Vingt cinq ares cinquante deux centiares de terre, 

aux Friches Grillés, lieu dit le Cnslallan ; tenant d’un 
long midi Thomas, d’autre long nord l’Hospice d’E- 
larnpes.

Cadastrérseclion A, numéro 1161.
Sur la mise à prix de 200 fr.

Quatrième lot.
Douze ares soixante - seize centiares de terre, à la 

Canne, lieu dit les Fïiches-Grillés ; tenant d’un long 
aux héritiers Bazin, d’autre long aux héritiers Thé- 
vard.

Cadastrés section A, numéro 1181.
Sur la mise à prix de 50 fr.

Cinquième lot.
Quinze ares quatre-vingt-quatorze centiares de terre, 

aux Quatre-Arpenls-de-la-Mare ; tenant d’un long An
dré Leblanc, d’autre long Poulin.

Cadastrés section A, numéro 1144.
Sur la mise à prix de 75 fr.

S ix ièm e lo t.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 

Quatre-Arpenls-de-la-Mare ; tenant d’un long aux hé
ritiers Petit, d’autre long l’Hospice d’Elampes.

Cadastrés section A, numéro 1155.
Sur la mise à prix da 75 fr.

IMMEUBLES situés sur Brouy,
Canton de Mtlly.

Septièm e lot.
Douze ares soixante - seize centiares de terre, aux 

Fonceaux ; tenant d’un long Cantien Thévard, d’autre 
long Médard Brichard.

Cadastrés section E, numéros 237 et 238.
Sur la mise à prix de 50 fr.

H uitième lot.
Huit ares cinquante-iin centiares de terre, au bout 

des Clos, vers Blandy; tenant d’un long Penot, d’autre 
long Ciret.

Cadastrés section F, numéro 233.
Sur la mise à prix de 125 fr.

Neuvième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, au- 

dessus de Nangeville ; tenant d’un long les héritiers 
Thévard, d’autre long les mêmes.

Cadastrés section E, numéro 163.
Sur la mise à prix de 50 fr.

D ixièm e lot.
' Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, à la Pas

sée, lieu dit la Cote-Rouge; tenant d’un long M. Bon- 
leu, d’autre long Pierre Besnard,

Cadastrés section D, numéro 56.
Sur la mise prix de 125 fr.

O nzièm e lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, à la 

Carrière ; tenant d’un long les héritiers Labiche, d’au
tre long les héritiers Nolleau.

Cadastrés section C, numéro 175.
Sur la mise à prix de 50 fr.

Douzième lot.
Neuf ares cinquante sept centiares de terre, au Car

rosse ; tenant d’un long les héritiers Labiche, d’autre 
long Legendre.

Cadastrés section C, numéro 293.
Sur la mise à prix de 5 fr.

Treizième lot.
Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 

aux Oisonniers ; tenant d’un long Penot, d’autre long 
madame Brichard.

Cadastrés section A, numéro 46.
Sur la mise à prix de 25 fr.

Quatorzième lo t.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Che

min • des"- Oisonniers; tenant d’un long M. Ingrain, 
d’autre long M. Charron.

Cadastrés section A, numéro 106.
Sur la mise à prix de 5 fr.

Quinzième lot.
Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 

à la Meule ; tenant d’un long aux héritiers Brichard, 
d’autre long à Nolleau.

Cadastrés section C, numéros 121 et 122.
Sur la mise à prix de 5 fr.

Seizième lot.
Neuf ares cinquante centiares de terre, à la Meule ; 

tenant d’un long les héritiers Charles-Sébastien Bonleu, 
actuellement M. Hulleau Amand (vigne), d’autre long 
Etienne Brichard, actuellement M. Solon (bois).

Cadastrés section C, numéros 102 et 103.
Sur la mise à prix de 2 fr.

Dix-septième lot.
Cinquante-sept ares quarante-deux centiares de terre, 

à la Meule; tenant d’un long les héritiers Daguet-Le
sage, d’autre long Théel, et par hache les héritiers 
Besnard.

Cadastrés section C, numéros 65 et 66.
Sur la mise à prix de 150 fr.

Dix-huitième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Trot ; 

tenant d’un long Legendre, d’autre long les héritiers 
Jamel.

Cadastrés section C, numéro 8.
Sur la mise à prix de 3 fr.

Dix-neuvième lot.
Trente-un ares vin^gl-huit centiares de terre, à la 

Folle, lieu dit le Chemin de Milly à Blandy ; tenant 
d’un long ledit chemin, d’autre long Hubert Dufour.

Cadastrés section B, numéro 25.
Sur la mise à prix de 100 fr.

Vingtième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Cor- 

nailler ; tenant d’un long Pierre Besnard, d’autre long 
plusieurs.

Cadastrés section A, numéro 146.
Sur la mise à prix de 50 fr.

Vingl-unicme lot.
Huit ares cinquante-un centiares de terre, au Cor- 

nailler ; tenant d’un long Thévard, d’autre long M. De- 
touslain.

Cadastrés section B, numéro 166.
Sur la mise à prix de 50 fr.

Vingt-deuxième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Cor- 

nailler ; tenant d’un long Ernest Dennecé, d’autre long 
M. Labiche.

Cadastrés section A, numéro 199.
Sur la mise à prix de 20 fr.

f
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E-ingt- troisième et dernier lot.
Douze ares soixante - seize centiares de terre, aux 

Réngcs-Tortus ; tenant d’un long madame Brichard, 
d’autre long Penot.
» Cadastrés section D, numéro 110.

Sur la mise à prix de . 150 fr.

Total général des mises à prix 1,537 fr.

Fait et tédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le onze septembre mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Pour original,

Signé, CSS E S  U.
S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
En l’élude de Me CHENU, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 100;
En celle de M® BREUIL, avoué présent à la vente, 

rue Saint-Jacques, numéro 50 ;
A Malesherbes,

En l’étude de M® GIBIER, notaire, dépositaire du 
cahier des charges et des titres de propriété;

En celle de Me SIGOT, notaire;
En celle de M® BOUCIIONNET, huissier ;

A Milly,
En l’élude de Me GENET, huissier;
Et sur les lieux, pour visiter les immeubles.

C H A R B O N  B E  T E H 1 U &
J .  K O l'SSK U ! ET E. SUYEXCE

A Gosselies Courcelles, près Charlcroi 
(Belgique).

P r i x  du wagon de 10,000 kilogr. 
rendu aux gares d’Etampes et environs.

Grosse houille 1/2 grasse supére, de Charleroi. 130 fr.
Grosse houille 1/2 grasse, 2e qualité............... 410
Gaillelterie 1/2 grasse supérieure, de Charleroi. 410 
Gailletlerie 1/2 grasse,.2e qualité..................... 390

Ces charbons sont les plus estimés’pour foyers do
mestiques.
. Pour le commerce et l’industrie, il est accordé des 
remises suivant l’importance des besoins.

Conditions de paiement à fixer.
Charbons de toute nature.
Affranchissement pour la Belgique par timbre de 30 

centimes.

ABC"' M01 MERCIER, LITZELMARN ï THUILLIER
s’occupant exclusivement de 

V E 1 TT E  e t  A C H A T

DEMANDE DE REPRÉSENTANTS
Une grande Maison de Vins et Spiritueux demande 

des Représentants à la Commission; on exige de bon
nes et sérieuses références.— S’adresser à M. Adolphe • 
Cuvelier, 15, quai de Bercy prolongé, à Charenlon, 
près Paris. 8-8

■ La CURE RADICALE de cette infirmité si dan-
■*■£;■*)*! ««Siüi gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d'aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n ,  dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé- par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM» B ezo u  et UeNchamp.H, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demaude par lettre af
franchie. 48-39

L E  M O N IT E U R
des

VALEURS A LOTS
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES 

. P ropriété de la 
|S0CIÉTÉ GÉNÉRALE FRANÇAISE DE CRÉDIT |

(Société anonyme) au capital de 
UN MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS 

Siège social : 46, rue Laffitte, Paris.

I
M S  rm i p  Publie immédiatement et I 
SF-! r  il Ali u exactement la liste offl-| 
/ Mb  nar cielle des tirages de toutes

/ f i ü  P" les valeurs.
E H  Le mieux renseigné et le
h ë s  “  plus complet de tous lesm 5 2  journaux financiers.J g t  NUMÉROS ?N?1AB°NNtB =à Pans, 46, rue Laffitte.

.Vota. — Le prix de l’abonnement peut 
envoyé en timbres-poste.

. 18 5

Ancienne Maison PICHELIN F rères

P I C H E L I N - P E T I T  & Fus & C”
S U C C E S S E U R S

à  LA  M O T T E -B E U V n o .X  (Loir -et-Cher)

DE

FO N D S D E B O U L A N G E R E
P aris  e t la  Province.

FABRIQUE D’ENG RAIS et Produits chimiques agricoles 
Engrais de La Motte: Phospho-Guano, Phosphates, Superphosphates, etc., etc.

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le dix-neuf 
octobre mil huit cent soixante-dix-sept, folio 51 verso, 
case 3. Reçu un franc quatre - vingt - huit centimes , 
décimes compris.

Signé : D elzangles.

Elude de Me HAUTEFEUILLE, notaire à Elampes.

A VENDRE
P A R . A D J U D IC A T IO N ,

Par le ministère de IIIe H A U T E F E U IL L E , nolaire à Étampes,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE SAI NT- n i LAI RE,

Le Dimanche 28 Octobre 1877, à midi,
1 5  HECTARES 1 5  ARES DE

T E R R E S  L A B O U R A B L E S
PRÉS, AIMIES ET BOIS

EN 32 PIÈCES

Sises sur les terroirs d’Etampes, St-Hilaire 
et C halo-Saint- Mars.

S’adresser audit Me HAUTEFEUILLE, notaire. 

Elude de Me BRISEMUR , notoire à Ymonvilie.

A L O U E R
UNE

GRANDE ET BELLE FERME
E N  B E A U  C E

S’adresser, pour tous i enseignements :
Audit Me BRISEMUR, notaire: 4-4

A CE D EK
APRÈS FORTUNE FAITE,

BONNE MAISON DE COMMERCE
,  DE

V INS E N  GROS
A 10 kil. d'Etampes.

B e a u x  B o n é X l c o s -
S’adresser à M. LEBRET, 9, rue Saint Jacques, à 

Etampes. 2-1

i l  A T S! I E U - L I M E T
Rue du Haut-Bavé, 20, à Etampes,

Se charge de la T o n i e  d e s  C h e v a u x  dans le 
plus bref délai.

PHOTOGRAPHIE RIGH0Ü
A ÉTAMPES, RUE DAMOISE 

. P h o t o c h r o m i e  , Nouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  D E  C A R T E S  É M A I L L É E S .

M E R C I E R , R O U B Y  & H E N R I 0 T
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

O , R ia© S a u v a i  (près la Halle au Blé)
— p a r i s  — 25-11

DREYFUS FRERES & Cie
DE PARIS

21, B O U L E V A R D  H A U S S M A N N ,
C oncessionnaires du

GUANO DISSOUS

DÉPÔTS EN FRA NCE 
Bordeaux, chez MM. Santa Coloma et Cle. 
Brest, chez M. E. Vincent.
C e tte , chez MM. A.-G. Bo y ê  et C'. 
C h e r b o u r g ,  chez M. E rn est L ia is . 
D u n k e r q u e ,  chez MM. C. Bo u rdon  et C'*. 
H a v r e ,  chez M. E. FiCQUtT.
L a n d e r n e a u ,  chez JL. E. Vin c e n t .
La R o c h e l le ,  MM. d'OimiGNY et F a u stin  fila, 
L y o n , chez M. Marc Gii.liakd.
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M e lu n , chez M. Lu Barre .
N a n te s ,  chez MM. A. J a m o n t  et I I uard . 
P a r i» ,  chez M. A. Mdsxekon-LH'pin . 
S t-N a z a ire ,  chez MM. A- J amonc e t H pard .

. «g. -_a"T—an •q-m’T-a-r;- -

1 0 e A n n é e .

L E  M O N I T E U R
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

P a r a î t  tout? le s  D im  a n d )  es
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr. Recettes -les ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.
. Cours des valeurs en Banque et en 
A<N. Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

4
îr.

4 par
AN.

PRIME GRATUITE
Manuel des Capitalisas

1 fort volume in-83

PARIS — 7, rue I.afayette, 7 — PARIS
Envoyer mandai poste ou timbres-poste.

21 Médailles d ’Or et d’A rgent aux Concours régionaux et nationaux de 1850  à 1877 
D iplôme de l re classe, Orléans 1876  

Médaille d’H onneur de 1re classb , Académie nationale 1 8 76 .
V e n te  s u r  G a r a n t i e  «l’a n a ly s e .

Représentés par : M. MATHIEU-LIMET, à Étampes ; — CHENU F ils, à Angerville ; — BESNARD Fils, 
ingénieur, à Marolles-en-IIurepoix. 48-7

F E R  B R A V A I S  (FEB WALfSE BRAVAIS)
• Seul adopté dans tous les Hôpitaux 
" Ordonné par tous les principaux Médecins
’â n é m i e , CHLOROSE, ÉPUISEMENT
» PF.tlTES D’APPÉTIT, PAUVRETÉ DU SANG
► FLUEURS PLANCHES , CONSOMPTION

► Le Fer Dialysé dont M 
’a  créé la vraie formule 
^d’aprèsles données qu 
.seul e t avec des appareils 
.spéciaux), ne peut être
► imité. Il ne peut être que 
vcontrefait. Le public est 
’donc prié d’exiger sur la 
\ capsule, Vétiquette ou le 
< flacon, le nom, la signature
► et la m arque de fabrique
► ci-contre, comme garantie.
[ d épût  pr in c ipa l  a pa r is .

 ̂13, r. Lalayette (tpiarîier de l’Opéra)
Usine et Fabrique à Asnières

3 médailles .Exposition de Paris, Br nielles, Philadelphie.
de France et de l'É tranger, ponr combattre : 

DÉBILITÉ, FAIBLESSE DES ENFANTS
LYMPHATISME, DIGESTIONS DIFFICILES

NÉVRALGIES,STÉRILITÉ,PALPITATIONS,etc, . . .
Le plus bel éloge que l’on puisse 

faire de ce produit incomparable est
de citer les appréciations du Fer 
dialysé Bravais faites par' les pre

miers médecins de France et 
même de l’Europe :

« Bien que personne ne 
puisse assigner de limite aux 
découvertes de la science, dit 
un de ces médecins, je doute 
qu’on puisse jamais trouver 
un ferrugineux d’une effi
cacité plus énergique, plus 
absolue que le Fer dialysé 
Bravais, possédant des avan
tages supérieurs à tous les 
ferrugineux, sans avoir un 
seul ae leurs inconvénients.»

(Envoi DE LA BROCHURE FRANCO).
► Se trouve dans les principales Pharmacies de France et de l'étranger, où Von trouve aussi le
► Sirop, les Pilules, la Liqueur et les Pastilles de Fer dialysé Bravais.

D e p o t  ù  l i t a i n p e s s  c l i e z  M .  L E P R O U S T ,  p h a r m a c i e n .

M A IS O N  S P É C IA L E  pour Produits destinés à L’A G R IC U L T U R E

H.tJ.DECONINCK à Arras et à Dunkerque 
ont présentement à vendre 

43 variétés de BLÉScSEMENCE
anglais et français. —Achats faits directement sur les lieux de production. Agents de 
F r e d e r ic k  F. H a l l e t t  (Blés généalogiques). Orges et A voines de semence, etc.

M ême Mlaisott t Tous E ngrais ch im iq ues, dosages garantis sur analyse.

NITRATE DE SOUDE (importation clirecte).^
T O U R T E A U X  de toutes provenances pour nourriture et pour engrais.

7 5

COMPAGNI E FRANÇAISE DE CONSIGNATION  
d u  G uano  d u  P é ro u

0 9 ,  3T.A.T7BOTTF4C3- F O I S 3 0 Î O T I È B E ,  3 0 ,  FLAJE^IS 
Seuls Agents en France de la P E R U V I A N  G U A N O  c ?  t . I M h

N O U V E A U X  C O N C E S S IO N N A IR E S  D U

GUANO d u  PÉROU
©

en  v e r tu  d u  co n tra t du  7 Ju in  1876.

V E N T E ' S E L O N  L 'A N A L Y S E  III1 É

T a r i f  R é d u i t .
DÉPÔTS EN FRANCE f

B ordeaux............................................  Mit. Joseph Civrac et C>«.
D un kerq ue......................................... Lastrade Descande et Ci#.
Le H avre............................................  Langstaff Ehrenberg et POLLAK.
N a n tes .................................................  l . Russeil et Guiroy.

12-8

AB>att«*ii* «l’E ta n i  p e s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l'abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 11 octobre au 17 inclus.

NOMS
des

Bouchers
et

Charcutiers. Ta
ur

ea
u:

1 
Bœ

uf
s.

i

V
ac

he
s.

[ 
V

ea
ux

.

O
O Po

rc
s.

I J 
T

o
t

a
l

.

Boulland-Boulland.. 7/ 3 » 8 16 » 27
Constancien Raphaël » » 2 5 11 2 20

» 1 » 3 3 » 7
Roltier........................ » » 1 2 8 » 11

» 1 1 5
1

10 » 17
5Brossonnot-Lesage. . » 1 » 3 »

Brossonnot-Brosson*. » 1 h 1 3 » 5
» 2 3 8 1 14
1 »

1
9 12 » 15

» 2 4 7
Ve Chevallier-Nabot. » » 1 1 4 1 7

6 6
2
4

2
Boulland Alexandre. 4

22

T otaux . . . » 8 8

1 CO 1 
1 m

82 18 149
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi, 

n a r g a s s i e s .

HALLE DE PARIS. B u l l e t i n  c o m m e r c i a l ,
F a r i n e s .  — 17 Octobre 1877.

Restant dé la veille...................................... 1.373 44
Arrivages du jour.-........................................  97 10

Total....................... 1 .805 33

Ventes du jour............................................  » »
Restant disponible.....................................  1.470 54

Prix moyen du jour............. 44 fr. 23 c.

G r a i n s .

Blés du rayon..................... ............. 30 50 «à 31 50
Orges de Beattce................. ............. 23 00 à 25 00
Escourgeons........................ 50 à 22 00
Avoines noires..................... 1>0 à 22 75

— grises..................... ............. 19 50 à 20 50
Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

Pailles e-t Fourrages.

L’a Chapelle, 17 Octobre. l re qté 2» qté 3* qté
Foin.......................... 47 à 49 43 à 45 37 à 39
Luzerne. ................. 41 à 43 38 à 40 35 à 37
Regain de luzerne.. 34 à 36 31 à 33 28 à 30
Paille de blé............. 28 à 30 26 à 27 22 à 24
Paille de seigle.. . . 28 à 30 24 à 26 21 à 23

Le tout aux 104 bi lies, dans Paris.

MARCHÉ
d'EtniupCfi.

PRIX
do t’heclol.

MARCHÉ
d’AngervilIc.

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ 
de Churtres.

PRIX
de l’bcctol.

13 O ctobre 1877
Froment, 1re q........
Froment, 2e q........
Méteil, l re q............
Méteil, 2e t[............
Seigle......................
Escourgeon.............
Orge................
Avoine.....................

;fr. c.
26 50 
24 48 
21 39 
20 16 
14 05 
13 80 
13 73 
10 56

19 O ctobre 1877. 
Blé froment . . . .  
Blé-boulanger..
Méteil..............
Seigle....................
Orge..............
Escourgeon . . .  
Avoine.................

îr. e.
25 50 
24 34 
21 67
13 67
14 00 
13 67 
10 50

13 O ctobre 1877.
Blé élite...................
Blé marchand........
Blé champart..........
Méteil mitoyen........
Méteil......................
Seigle......................
Qrge........................
Avoine.....................

fr. c- 
26 00
24 50 
23 25 
21 75 
18 75 
15 00 
13 50 
9 35

C o u r s  «1rs f o u . l s  p u b l i c s .  -  Bou. se de Paris du (3 au  19 Octobre 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 1 3 Lundi 1 5 Mardi 1 6 Mercredi 17 Jeudi 18 i Vendredi 19

Rente • *  0/0................ 1 0 5 4 5 1 0 6  10 1 0 6 2 0 1 0 6 4 5 1 0 6  2 5 ■ 1 0 6  5 0
— 4  B / S  0/0. . . . 9 8 5 0 9 8  7 5 9 8 7 5 9 9 00 9 9  7 5

1
1 9 9  0 0

— 3  0/0.............. . 6 9 1 5 6 9  8 0 69

Üï̂Ètjrv- ■. —

9 0 7 0 12 6 9  9 0 1 7 0  0 5

Certifié conforme aux exemplaires distribues 
aux abonnés par Vimf rimeur soussigné. 

Etampes,  le 20 Octobre 1877.

f u pour ta légalisation de la signature de M. Aug. Allien, 
apposa cx-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Elampes,  le 20 Octobre 1877:

Enregistré pour 
Reçu franc et 

A Etampes,

l annonce n° Folio
centimes, décimes compris. 

fc 4877.


